
 
C O L L O Q U E  O R G A N I S É  P A R 

La Chaire Jean-Louis Baudouin réal, 
la Revue du Barreau canadien et  

l’ABC-Québec 

 

 en droit civil de l’Université de Mont

 
 

« Le Code civil du Québec 15 ans après : constats, perspectives et influences » 
- Formulaire d’inscription - 

  

RÉSUMÉ Le 1er janvier 2009 a marqué le 15e anniversaire de l’entrée en vigueur du Code civil du Québec. 
Afin de signaler cet événement, la Chaire Jean-Louis Baudouin en droit civil de l’Université de 
Montréal, en collaboration avec l’Association du Barreau canadien et la Revue du Barreau 
canadien, invite la communauté juridique à une journée de réflexion sur l’état actuel des lieux. Au 
cours de cette journée des conférencières et conférenciers proposeront une réflexion sur les 
réussites et les manquements de la re-codification, les réformes qui s’imposent maintenant de 
même que l’influence de notre Code sur le droit civil dans le monde. 

PRÉSIDENTS DES 
SÉANCES 

Me Marie-Laure Leclercq, présidente de l’Association du Barreau canadien, Division Québec 
Me Marie-José Longtin, Ad. E., juriste associée à la réforme du Code civil pour le ministère de 
la Justice du Québec 
L’honorable Herbert Marx, ancien juge à la Cour supérieure du Québec et ancien ministre de la 
Justice du Québec  
Me Gil Rémillard, avocat-conseil, Fraser Milner Casgrain et professeur à l’École nationale 
d’administration publique. Ancien ministre de la Justice du Québec 
L’honorable François Rolland, juge en chef de la Cour supérieure du Québec 

CONFÉRENCIERS Me France Allard, ministère de la Justice du Canada  
L’honorable Jean-Louis Baudouin, associé, Fasken Martineau 
Pr Philippe Brun, professeur, Université de Savoie 
Me Élise Charpentier, professeure, Université de Montréal  
Me Édith Deleury, professeure émérite, Université Laval 
Me Serge Gaudet, associé, Heenan Blaikie 
Me Pierre-Gabriel Jobin, titulaire émérite de la Chaire Wainwright de droit civil, Université McGill 
Me Daniel Jutras, professeur, Université McGill 
Me Pierre-Claude Lafond, professeur, Université de Montréal 
Me David Lametti, vice-doyen à l’enseignement et professeur agrégé, Faculté de droit, 
Université McGill, ancien directeur du projet de la réforme du Code civil russe (ACDI)  
Pr Jean Pineau, professeur émérite, Université de Montréal 
Me Denise Pratte, professeure, Université de Sherbrooke 

ORGANISATEURS Me Patrice Deslauriers, professeur, Université de Montréal, Rédacteur adjoint – droit civil de la 
Revue du Barreau canadien 
Me Benoît Moore, professeur et titulaire de la Chaire Jean-Louis Baudouin en droit civil de 
l’Université de Montréal 

  

 Merci à notre partenaire principal :  
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DATE ET HEURE  Vendredi le 2 octobre 2009 

8 h 00 à 8 h 30 | Inscription et petit-déjeuner 
12 h 00 à 13 h 30 | Déjeuner 
17 h 00 à 17 h 30 | Cocktail  
 

*** Vous pouvez également consulter le PROGRAMME détaillé joint à cet envoi. 
LIEU  Château Frontenac Québec 

Salon (voir à la réception de l’hôtel ou sur les affiches) 
1 rue des Carrières 
Québec, Qc 

COÛT Statut Sous-total TPS TVQ Total à payer 
     

Étudiant en droit 22.15 1.11 1.74 25.00 $ 
Membre de l’ABC  221.48 11.07 17.44 250.00 $ 
Non-membre 310.08 15.50 24.42 350.00 $ 
Professeur en droit à l’université 88.59 4.43 6.98 100.00 $   

 Numéro de taxes | R102988581 et 1010458133 
 

Le prix ci-haut comprend : 
L’inscription (café et viennoiseries), deux pauses-santé, le déjeuner, le cocktail et  

un recueil d’une sélection de textes du Colloque, publié par La Revue du Barreau canadien 
 
*** Pour une RÉSERVATION DE TABLE (pour le déjeuner), veuillez contacter Mariline Gagné au 

514.393.9600 poste 22. 
FORMATION 
OBLIGATOIRE 

DEMANDE DE RECONNAISSANCE EN COURS POUR 7 HEURES 

INSCRIPTION Les frais d'inscription sont payables d'avance. La date limite d’annulation est le 18 
septembre 2009. Après cette date, toute annulation fera l’objet d’une facturation. Les 
remplacements peuvent se faire en tout temps pourvu que la permanence de l’ABC en soit 
avisée au préalable. Des frais sont applicables pour un non-membre remplaçant un membre. 
*Seuls les paiements par chèque ou carte de crédit seront acceptés. Pour toute annulation ou 
question, veuillez appeler au (514) 393-9600. Veuillez nous faire part de toute diète particulière 
ou intolérance alimentaire. 
 

FORMULAIRE D’INSCRIPTION Coll_091002q

Nom  Prénom  

Cabinet   
 *  Juge   Avocat  Syndic  Comptable  Notaire  Étudiant  ADMA  Autres 

Adresse  Ville 

Code  postal   Téléphone    Télécopieur  
 
Courriel    Numéro de membre de  l’ABC- Québec  

 Je joins mon chèque libellé à l’ordre de l’Association du Barreau canadien, division Québec 
 Mastercard 

 
 Visa   

No de carte : Date d’expiration : MM/AA
 

    -    - -  
 

Signature   Date  Montant total payé  
   

Prière de retourner votre formulaire d’inscription 
par télécopieur au (514) 282-4292  
ou à l’adresse mentionnée ci-contre. 
 
* Ces renseignements sont pour fins de statistiques seulement 

 
 
 
 
 

PRIÈRE DE FAIRE PARVENIR VOTRE PAIEMENT À : 
 

Association du Barreau Canadien - Québec 
C.P. 274, succ. St-Jacques, Montréal, Qc H3C 2S1 

Téléphone 514.393.9600 – Télécopieur 514.282.4292 
info@abcqc.qc.ca
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